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Exemples de concours d’une pension de survie avec des 

revenus personnels1 

Concours d’une pension de survie avec une pension personnelle 
 

A. Données de base 

L’intéressée cumule une pension de survie avec une pension de vieillesse. Des périodes bébés sont mises 
en compte pour un enfant qui n’est plus bénéficiaire d’une pension d’orphelin.  

Montant brut de la pension de survie  : 3.397,60 EUR 

Montant brut de la pension personnelle  : 1.399,01 EUR 

Total des revenus : 4.796,61 EUR 
 

Seuil    :  2.952,92 EUR 

Majoration 4%  (applicable pour 1 enfant) :  118,12 EUR 

Majoration 12% (pas applicable) :   0,00 EUR 

Total seuil applicable :  3.071,04 EUR 
 

B. Règles de réduction 

Pension de survie > Seuil  Réduction de 30% des revenus personnels  applicable 

Pension de survie < Seuil  Réduction de 30% du dépassement  non applicable 
 

Réduction :  30 % de 1.399,01  = 419,70 EUR 

 

C. Application du concours (Pension de survie réduite) 

Pension de survie – Réduction : 3.397,60 –   419,70 = 2.977,90 EUR 

 

 

  

                                                

 

1  Par revenus personnels il y a lieu d’entendre les revenus professionnels, les revenus de remplacement, les pensions 
et rentes personnelles 
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Concours d’une pension de survie avec un salaire 
 

A. Données de base 

L’intéressée cumule une pension de survie avec une activité salariée. Des périodes bébés sont mises en 
compte pour 3 enfants dont 1 enfant est bénéficiaire d’une pension d’orphelin.  

Montant brut de la pension de survie  : 2.030,08 EUR 

Montant brut de l’activité salariée  : 3.997,18 EUR 

Montant immunisé : - 1.312,41 EUR 

Total des revenus : 4.714,85 EUR 
 

Seuil    :  2.952,92 EUR 

Majoration 4%  (applicable pour 2 enfants) :  236,23 EUR 

Majoration 12% (applicable pour 1 enfant) :   354,35 EUR 

Total seuil applicable :  3.543,50 EUR 
 

B. Règles de réduction 

Pension de survie > Seuil  Réduction de 30% des revenus personnels  non applicable  

Pension de survie < Seuil  Réduction de 30% du dépassement  applicable 
 
 

Dépassement des revenus :  4.714,85  –  3.543,50  = 1.171,35 EUR 

Réduction :  30 % de 1.171,35  = 351,40 EUR 
 

C. Application du concours (Pension de survie réduite) 

Pension de survie – Réduction : 2.030,08 –   351,40 = 1.678,68 EUR 

 

 




